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FEUILLE MATRICULAIRE DES RÉVISIONS

AUTOMARQUAGE DU NUMÉRO DE 
CERTIFICATION/D’ENREGISTREMENT SUR LE MATÉRIEL TERMINAL

PROCÉDURE DE DEMANDE ET ENTENTE (AUTOMARQUAGE)

DATE DE PUBLICATION COMMENTAIRES

Octobre 2001 Version originale Numéro 2

Juin 2002 Modification No. 1 à la version 2

Décembre 2002 Modification No. 2 à la version 2
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AUTOMARQUAGE, FEUILLE DE CONTRÔLE DU MILLÉSIME

MODIFICATION No 2, APPORTÉE LE 21 DÉCEMBRE 2002

À L’AUTOMARQUAGE, 2e ÉDITION, PUBLIÉE AU MOIS D’OCTOBRE 2001

DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

Les paragraphes 4 b) et c) ont été modifiés.
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AUTOMARQUAGE, FEUILLE DE CONTRÔLE DU MILLÉSIME

MODIFICATION No 1, APPORTÉE LE 8 JUIN 2002

À L’AUTOMARQUAGE, 2e ÉDITION, PUBLIÉE AU MOIS D’OCTOBRE 2001

DESCRIPTION DES MODIFICATIONS

Toutes les références à “homologué” ont été remplacées par “certifié”.

Les paragraphes 6 d), e) et f) ont été modifiés.

La phrase “Reçu de carte de crédit doit être envoyé à” a été ajoutée dans l’Appendice 1 : Annexe A.


